





ATTESTATION


Je soussigné, Gérard LIOT, Maire d’Aussac-Vadalle,                            

Atteste par la présente avoir mis gracieusement à la disposition de Monsieur Jérôme LAMBERT, candidat aux élections législatives des 11 et 18 juin 2017 dans la 3ème circonscription de la Charente, dans le cadre de réunions publiques à caractère électoral la salle des fêtes, sise rue de la République. 

La mise à disposition gracieuse de cette salle a bénéficié à l’ensemble des candidates qui en ont fait la demande.


Fait pour valoir ce que de droit,
A Aussac-Vadalle, le 11 mai 2017

											Le Maire,
											Gérard LIOT
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